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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-96859

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 25-96859

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-88735

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'Aytré (17)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21170028100010N° National d'identification : 
AytréVille : 

17440Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Requalification du sentier littoral d’Aytré et aménagements connexesIntitulé du marché : 
45112700Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le projet d'aménagement vise à requalifier le sentier littoral Description succincte du marché : 

d'Aytré, en conservant 2,1 km de tracé existant et en créant 1,7 km supplémentaires. Il prévoit 
également la renaturation de l'ancien sentier ainsi que l'aménagement de la Vélodyssée.

1-Prix des prestations 2-Valeur technique 3- Démarche environnemental Critères d'attribution : 
spécifique à ce chantier, et protection du site

Section 4 - Informations rectificatives

Correction du règlement de consultation : il n’est plus imposé que l’entreprise mandataire du 
groupement soit une entreprise de paysage. Le choix du mandataire est désormais libre et peut 
relever indifféremment d’une entreprise de VRD ou d’une entreprise de paysage.

01/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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